
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité 'Orla

Michna 12 - Chapitre 2

יוֹעֶזֶר אִישׁ הַבִּירָה הָיָה מִתַּלְמִידֵי בֵּית שַׁמַּאי,
וְאָמַר:

שָׁאַלְתִּי אֶת רַבָּן גַּמְלִיאֵל הַזָּקֵן עוֹמֵד בְּשַׁעַר הַמִּזְרָח,
וְאָמַר:

לְעוֹלָם אֵינוֹ אוֹסֵר, עַד שֶׁיְּהֵא בּוֹ כְּדֵי לְחַמֵּץ:

Yo’ézer, habitant du château-fort, un des disciples de Bath Chamaï, raconte avoir interrogé à ce sujet
Rabban Gamliel l’Ancien, qui se tenait à la porte orientale, et celui-ci lui a répondu (comme les Sages)
: elle n’entraîne jamais l’interdit que si elle suffit à fermenter la pâte.
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